




LA FRANCAISE DES JEUX 

GAGNANTS» sont des numéros, inscrits en chiffres avec leur transcription en lettres, parmi 
les numéros suivants: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 
23,24,25,26,27,28,29,30,31,32,33,34,35,36,37,38,39,40,4],42,43,44,45,46,47, 
48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, à l'exclusion de tout autre numéro. Il y a au total 3 
numéros à découvrir. 

4.4.3 Les éléments inscrits sous la couche grattable de la zone de jeu « VOS NUMÉROS » sont 
des numéros, inscrits en chiffres avec leur transcription en lettres, panni les numéros 
suivants: l,  2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, li, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 
26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39,40,41,42,43,44, 45,46,47, 48,49, 
50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, à l'exclusion de tout autre numéro. 

Chaque numéro est associé à un montant en francs, inscrit en chiffres avec sa transcription en 
lettres, parmi les montants suivants : 300F, 600F, l .000F, l 200F, 2.000F, 10.000F, 
3.000.000F à l'exclusion de tout autre montant. 

Il y a au total 9 numéros associés à un montant en francs à découvrir. 

4.4.4 Le joueur gratte la couche grattable de la zone de jeu « NUMÉROS GAGNANTS » et 
découvre 3 numéros, conformément au sous-article 4.4.2. 

Le joueur gratte ensuite la couche grattable de la zone de jeu « VOS NUMÉROS » et 
découvre 9 numéros et les montants en francs associés, confotmément au sous-article 4.4.3. 

4.4.5 Si le joueur découvre, pam1i les 9 numéros de la zone de jeu « VOS NUMÉROS », un ou 
plusieurs numéros identiques à un ou plusieurs numéros de la zone de jeu « NUMÉROS 
GAGNANTS », le ticket est gagnant et le joueur remporte le ou les montants en francs 
associé(s) au(x) numéro(s) de la zone de jeu « VOS NUMÉROS » identique(s) à un ou 
plusieurs numéros de la zone de jeu « NUMÉROS GAGNANTS ». 

4.4.6 Le« JEU 3 » est perdant dans tous les autres cas. 

4.5 A! 'issue de ces opérations, si le joueur obtient plusieurs gains, les gains s'additionnent pour 
former un lot unique indivisible. 

4.6 Le ticket est perdant dans tous les autres cas. 
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